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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD LA SABOTIERE A HELLEMMES 

FINESS : 590 806 576  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision conjointe en date du 27 septembre 2018 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD La Sabotière de HELLEMMES et géré par le gestionnaire CCAS Hellemmes ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD La Sabotière à HELLEMMES ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 1 060 230,58 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

- 105 647,14 € à titre non reconductible dont 69 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 262,04 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 976 218,54 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 81 351,55 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 933 950,54 33,58 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 17 767,65  

Hébergement temporaire 24 500,35 33,47 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  963 467,26 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
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Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 912 315,44 32,89 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 26 651,47  

Hébergement temporaire 24 500,35 33,56 

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 288,94 €. 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Hellemmes identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 005  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 806 576). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ EHPAD LES BATELIERS A LILLE 

FINESS : 590 048 021  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l'arrêté préfectoral conjoint en date du 31 mars 2010 relatif à la création de l’EHPAD Les bateliers de 

LILLE et géré par le gestionnaire CHU ; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins de la 

structure dénommée EHPAD Les bateliers à LILLE ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 18 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 3 258 904,38 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

- 61 660,00 € au titre  de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement. 

 

- 313 454,52 € à titre non reconductible dont 144 375,00 € au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la compensation 

des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 083 699,38 € et se répartit de la manière 

suivante : 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 256 974,95 €. 

 Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 945 272,19 64,90 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 138 427,19  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  3 354 319,18 €.  
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Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 2 776 192,67 61,33 

UHR 0,00  

PASA 0,00  

Financements complémentaires 578 126,51  

Hébergement temporaire 0,00  

Accueil de Jour 0,00  

PFR 0,00  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 279 526,60 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU identifiée sous le numéro FINESS : 590 

780 193  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 048 021). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 

  

 
 

 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-711 - Décision tarifaire modificative
portant fixation du forfait global de soins
pour l'année 2020 de l'EHPAD LES BATELIERS
à LILLE

11



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-097

Financement 2020 pour  le CHRS -HOME DES

FLANDRES du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-097 - Financement 2020 pour  le CHRS -HOME
DES FLANDRES du Nord 12



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-097 - Financement 2020 pour  le CHRS -HOME
DES FLANDRES du Nord 13



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-097 - Financement 2020 pour  le CHRS -HOME
DES FLANDRES du Nord 14



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-097 - Financement 2020 pour  le CHRS -HOME
DES FLANDRES du Nord 15



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-096

Financement 2020 pour  le CHRS VILLENEUVE

D'ASCQ- FRANCE HORIZON du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-096 - Financement 2020 pour  le CHRS
VILLENEUVE D'ASCQ- FRANCE HORIZON du Nord 16



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-096 - Financement 2020 pour  le CHRS
VILLENEUVE D'ASCQ- FRANCE HORIZON du Nord 17



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-096 - Financement 2020 pour  le CHRS
VILLENEUVE D'ASCQ- FRANCE HORIZON du Nord 18



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-096 - Financement 2020 pour  le CHRS
VILLENEUVE D'ASCQ- FRANCE HORIZON du Nord 19



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-085

Financement 2020 pour l'HU - APS du Nord 

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-085 - Financement 2020 pour l'HU - APS du Nord 20



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-085 - Financement 2020 pour l'HU - APS du Nord 21



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-085 - Financement 2020 pour l'HU - APS du Nord 22



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-085 - Financement 2020 pour l'HU - APS du Nord 23



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-090

Financement 2020 pour la stabilisation - ARPE du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-090 - Financement 2020 pour la stabilisation -
ARPE du Nord 24



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-090 - Financement 2020 pour la stabilisation -
ARPE du Nord 25



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-090 - Financement 2020 pour la stabilisation -
ARPE du Nord 26



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-090 - Financement 2020 pour la stabilisation -
ARPE du Nord 27



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-086

Financement 2020 pour la stabilisation Bachant - APS du

Nord 

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-086 - Financement 2020 pour la stabilisation
Bachant - APS du Nord 28



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-086 - Financement 2020 pour la stabilisation
Bachant - APS du Nord 29



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-086 - Financement 2020 pour la stabilisation
Bachant - APS du Nord 30



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-086 - Financement 2020 pour la stabilisation
Bachant - APS du Nord 31



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-088

Financement 2020 pour la stabilisation les Moulins de

l'espoir - ARMEE DU SALUT du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-088 - Financement 2020 pour la stabilisation les
Moulins de l'espoir - ARMEE DU SALUT du Nord 32



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-088 - Financement 2020 pour la stabilisation les
Moulins de l'espoir - ARMEE DU SALUT du Nord 33



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-088 - Financement 2020 pour la stabilisation les
Moulins de l'espoir - ARMEE DU SALUT du Nord 34



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-088 - Financement 2020 pour la stabilisation les
Moulins de l'espoir - ARMEE DU SALUT du Nord 35



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-081

Financement 2020 pour le  CHRS -  AJAR du Nord 

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-081 - Financement 2020 pour le  CHRS -  AJAR du
Nord 36



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-081 - Financement 2020 pour le  CHRS -  AJAR du
Nord 37



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-081 - Financement 2020 pour le  CHRS -  AJAR du
Nord 38



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-081 - Financement 2020 pour le  CHRS -  AJAR du
Nord 39



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-078

Financement 2020 pour le  CHRS - ABEJ (CPOM)  du

Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-078 - Financement 2020 pour le  CHRS - ABEJ
(CPOM)  du Nord 40



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-078 - Financement 2020 pour le  CHRS - ABEJ
(CPOM)  du Nord 41



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-078 - Financement 2020 pour le  CHRS - ABEJ
(CPOM)  du Nord 42



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-078 - Financement 2020 pour le  CHRS - ABEJ
(CPOM)  du Nord 43



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-078 - Financement 2020 pour le  CHRS - ABEJ
(CPOM)  du Nord 44



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-080

Financement 2020 pour le  CHRS - AFR du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-080 - Financement 2020 pour le  CHRS - AFR du
Nord 45



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-080 - Financement 2020 pour le  CHRS - AFR du
Nord 46



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-080 - Financement 2020 pour le  CHRS - AFR du
Nord 47



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-080 - Financement 2020 pour le  CHRS - AFR du
Nord 48



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-079

Financement 2020 pour le  CHRS AFEJI (CPOM) du Nord

AFEJI CHRS -CPOM- ARRETE 2020

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-079 - Financement 2020 pour le  CHRS AFEJI
(CPOM) du Nord
AFEJI CHRS -CPOM- ARRETE 2020

49



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-079 - Financement 2020 pour le  CHRS AFEJI
(CPOM) du Nord
AFEJI CHRS -CPOM- ARRETE 2020

50



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-079 - Financement 2020 pour le  CHRS AFEJI
(CPOM) du Nord
AFEJI CHRS -CPOM- ARRETE 2020

51



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-079 - Financement 2020 pour le  CHRS AFEJI
(CPOM) du Nord
AFEJI CHRS -CPOM- ARRETE 2020

52



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-082

Financement 2020 pour le  CHRS CAPHARNUAM -

ALEFPA  du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-082 - Financement 2020 pour le  CHRS
CAPHARNUAM - ALEFPA  du Nord 53



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-082 - Financement 2020 pour le  CHRS
CAPHARNUAM - ALEFPA  du Nord 54



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-082 - Financement 2020 pour le  CHRS
CAPHARNUAM - ALEFPA  du Nord 55



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-082 - Financement 2020 pour le  CHRS
CAPHARNUAM - ALEFPA  du Nord 56



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-084

Financement 2020 pour le  CHRS DE MAUBEUGE - APS

du Nord 

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-084 - Financement 2020 pour le  CHRS DE
MAUBEUGE - APS du Nord 57



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-084 - Financement 2020 pour le  CHRS DE
MAUBEUGE - APS du Nord 58



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-084 - Financement 2020 pour le  CHRS DE
MAUBEUGE - APS du Nord 59



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-084 - Financement 2020 pour le  CHRS DE
MAUBEUGE - APS du Nord 60



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-083

Financement 2020 pour le  CHRS LE HAMEAU -

ALEFPA  du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-083 - Financement 2020 pour le  CHRS LE
HAMEAU - ALEFPA  du Nord 61



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-083 - Financement 2020 pour le  CHRS LE
HAMEAU - ALEFPA  du Nord 62



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-083 - Financement 2020 pour le  CHRS LE
HAMEAU - ALEFPA  du Nord 63



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-083 - Financement 2020 pour le  CHRS LE
HAMEAU - ALEFPA  du Nord 64



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-087

Financement 2020 pour le  CHRS Moulin de l'espoir  -

Armée du Salut du Nord 

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-087 - Financement 2020 pour le  CHRS Moulin de
l'espoir  - Armée du Salut du Nord 65



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-087 - Financement 2020 pour le  CHRS Moulin de
l'espoir  - Armée du Salut du Nord 66



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-087 - Financement 2020 pour le  CHRS Moulin de
l'espoir  - Armée du Salut du Nord 67



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-087 - Financement 2020 pour le  CHRS Moulin de
l'espoir  - Armée du Salut du Nord 68



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-091

Financement 2020 pour le CHRS - BETHEL du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-091 - Financement 2020 pour le CHRS - BETHEL
du Nord 69



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-091 - Financement 2020 pour le CHRS - BETHEL
du Nord 70



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-091 - Financement 2020 pour le CHRS - BETHEL
du Nord 71



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-091 - Financement 2020 pour le CHRS - BETHEL
du Nord 72



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-077

Financement 2020 pour le CHRS - CPOM - AAES du

Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-077 - Financement 2020 pour le CHRS - CPOM -
AAES du Nord 73



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-077 - Financement 2020 pour le CHRS - CPOM -
AAES du Nord 74



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-077 - Financement 2020 pour le CHRS - CPOM -
AAES du Nord 75



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-077 - Financement 2020 pour le CHRS - CPOM -
AAES du Nord 76



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-089

Financement 2020 pour le CHRS CHARLES DUPRE -

ARPE du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-089 - Financement 2020 pour le CHRS CHARLES
DUPRE - ARPE du Nord 77



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-089 - Financement 2020 pour le CHRS CHARLES
DUPRE - ARPE du Nord 78



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-089 - Financement 2020 pour le CHRS CHARLES
DUPRE - ARPE du Nord 79



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-089 - Financement 2020 pour le CHRS CHARLES
DUPRE - ARPE du Nord 80



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-092

Financement 2020 pour le CHRS L'ESCALE - EOLE du

Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-092 - Financement 2020 pour le CHRS L'ESCALE -
EOLE du Nord 81



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-092 - Financement 2020 pour le CHRS L'ESCALE -
EOLE du Nord 82



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-092 - Financement 2020 pour le CHRS L'ESCALE -
EOLE du Nord 83



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-092 - Financement 2020 pour le CHRS L'ESCALE -
EOLE du Nord 84



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-095

Financement 2020 pour le CHRS LE CLIQUENOIS -

FRANCE HORIZON du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-095 - Financement 2020 pour le CHRS LE
CLIQUENOIS - FRANCE HORIZON du Nord 85



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-095 - Financement 2020 pour le CHRS LE
CLIQUENOIS - FRANCE HORIZON du Nord 86



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-095 - Financement 2020 pour le CHRS LE
CLIQUENOIS - FRANCE HORIZON du Nord 87



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-095 - Financement 2020 pour le CHRS LE
CLIQUENOIS - FRANCE HORIZON du Nord 88



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-093

Financement 2020 pour le CHRS PONT NEUF  - EOLE

du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-093 - Financement 2020 pour le CHRS PONT
NEUF  - EOLE du Nord 89



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-093 - Financement 2020 pour le CHRS PONT
NEUF  - EOLE du Nord 90



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-093 - Financement 2020 pour le CHRS PONT
NEUF  - EOLE du Nord 91



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-093 - Financement 2020 pour le CHRS PONT
NEUF  - EOLE du Nord 92



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la

Cohésion Sociale Hauts-de-France

R32-2020-12-24-094

Financement 2020 pour le CHRS SMET - EOLE du Nord

Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-094 - Financement 2020 pour le CHRS SMET -
EOLE du Nord 93



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-094 - Financement 2020 pour le CHRS SMET -
EOLE du Nord 94



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-094 - Financement 2020 pour le CHRS SMET -
EOLE du Nord 95



Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale Hauts-de-France - R32-2020-12-24-094 - Financement 2020 pour le CHRS SMET -
EOLE du Nord 96


